
RELEVÉ DE DÉCISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION CHAMBER’LIENS 
Réunion du mardi 7 mars 2023 

Vous trouverez ci-dessous le relevé de décisions : 
* En l'absence d'observation, le compte rendu du C.A. précédent (du 5 janvier 2023) est validé. 
* A la demande des responsables des activités périscolaires des écoles Freinet et Seignobos, les 
responsables des activités patchwork, scrapbooking et échecs participent aux animations proposées aux 
enfants les lundis midi et soir. Ce temps d'animation reste placé sous la responsabilité de l'encadrement 
périscolaire et se fait sur la base du volontariat des animateurs, lesquels n'ont aucun engagement de 
fréquence ou de durée.  
* L'activité "gym douce" est renommée sous l'appellation « RÉVEIL CORPOREL" à effet immédiat. Les 
participants seront informés de ce changement de nom dès les prochaines séances et la modification sera 
inscrite dans nos supports de communication. 
* Préparation du spectacle "les chants'berlières vous s'en'chantent" :  
Répartition des rôles : préparation du bar samedi matin (Bernard et Jean Jacques) ; à 14h, mise en place 
des chaises, sono, oriflammes. A 14h30, ouverture au public, Monique et Colette à la caisse pour percevoir 
la participation de chacun contre un reçu (décompte des personnes présentes). Prévoir fonds de caisse 
(Colette) 
Ouverture du bar uniquement durant l'entracte (Bernard S & C) ; prévoir affichette avec tarif des boissons ; 
pas de vente de gâteau. 
* Préparation du loto 
A l'issue du spectacle de chants du 11 mars, la banderole du loto est déposée et installée sous le kiosque. 
Achats des lots par Robert et Martine Ok ; Danielle s'occupe des lots culture et gastronomie ; les amener à 
l'épicerie pour faire les paquets dans la semaine qui précède... 
Descriptifs des lots à envoyer à Christophe GASQUET au plus tard dans les jours qui précèdent le loto. 
Récupération de la sono du service des sports (Jean Claude, Jean Pierre ou BS). Le matin du loto, 
installation des tables et chaises, sonos, banderole et oriflammes... préparation du bar (Bernard S & C, Jean 
Jacques...) 
Aboyeur : Patrice 
Tenue du tableau d'affichage des numéros : Bernard C 
Remise des lots : Jean Claude, Martine, Danielle... 
Préparer les lots de consolation  pour les exaequo : tee-shirts Chamber'liens Bernard S) 
Vente des numéros de tombola : Monique et Agnès 
* Préparation du gala des Pieds Musicaux : organisation identique au spectacle des Chants'berlières sauf 
l'estrade, dont on n'a pas besoin. 
* Participation au carnaval Chamberlière-Polygone, 
Le projet de convention proposé en annexe est validé ; il permettra le versement de la subvention allouée 
par l'association. Notre contribution sera la suivante : 
Le versement d'une subvention de 500 € et non 550 ; récupérer et ramener la sono du service des sports 
réservée par l'école Freinet + chèque de caution ; amener les tambours du Tambour au Mail Gérard Philipe 
pour la démonstration de percussions des enfants ; décoration de l'espace extérieur du Tambour avec nos 
guirlandes ; distribution des flyers dans les BAL du quartier ; être relai des informations sur le site internet et 
messages aux adhérents ; constitution d'un groupe de Chamber'liens déguisés derrière notre banderole 
(tenue tee shirt Chamber'liens, pantalons blancs, foulard et ceintures en madras)... 
* Projet d'investissement dans une sono plus performante : se renseigner sur les frais de location et le 
prix d'achat d'une sono suffisamment puissante. 
* Réflexion se poursuit sur l'évolution du montant de l'adhésion et de l'inscription à nos activités pour 
la saison 2023/2024 : si d'autres propositions sont à envisager, les rédiger par écrit pour un partage. 
Décision en mai ou juin, à prendre avant la fin de nos activités pour en aviser rapidement nos adhérents. 
* Point sur l'activité batucada : activité équilibrée cette année et projet d'évolution de l'activité pour la 
saison prochaine (cf document en annexe) 
* Point sur la croisière sur le canal du midi, 44 participants à ce jour ; il reste des places ! La subvention 
permettra de payer des viennoiseries et boissons lors de la pause du matin. 
* Point sur le séjour en Trièves (vu par les animateurs de randos avec Robert), 35 inscriptions, les 
prochaine inscriptions seront sur liste d'attente. L'association a payé l'acompte ; les remboursements seront 
demandés courant avril. 
* Date de la prochaine réunion du CA, le mardi 25 avril à 20h . 
* 5 cartons de confettis vendus par Jean Jacques, recette 75€. 
* Modification de la fiche comptable de la disco-soupe dont on a retiré la subvention du département ; 
résultat négatif de 343,01€ (document en annexe) 
* Projet de rendre l'activité tarot hebdomadaire à partir de septembre. Joël, Serge et Gilles sont OK pour 
devenir les référents de cette activité si on peut l'installer comme une activité hebdomadaire, l'année 
prochaine. 



* 3 accompagnateurs randos ont suivi la formation à la chaîne numérique proposée par la FFR (Jean, Jim et 
Bruno). 
* Participation au Forum des associations actées pour la rentrée de septembre 
* l'AG des Chamber'liens se déroulera sous le même format que l'an dernier, le vendredi 22 septembre à 
18h. 

* Infos post réunion :  
- Catherine m'informe que le groupe Eclats de Rêve a déjà réservé le Tambour à de nombreuses dates, 
jusqu'à la fin de l'année... Je vais également positionner nos manifestations : nous avons déjà fixé notre AG 
au 22/09, il conviendra de fixer très rapidement la date du Marché de Noël et celle de la Disco Soupe le 9/12 
(date du téléthon). Je me rapproche de Perrine Privas pour une soirée Folk en octobre... 
Dates retenues par Éclats de Rêves : 9 et 10 sept, 14 et 15 oct, 25 et 26 nov, 16 et 17 dec !!! 
- Lors de notre prochain CA, nous nous positionnerons sur nos engagements concernant la Charte 
Évènementielle demandée par la Ville de Valence.  


